Publicité aux boites aux lettres de particulier

Par userc6518, le 08/05/2010 a 13:56

Bonjour,rnnous sommes en création d'entreprises en montage de site internet pour des
sextoys et nous aimerions savoir ce que nous pouvons et ne pouvons pas faire comme pub, je
précise que notre nom est soft.rnrnnous aimerions mettre soit des cartes de visite dans les
boites aux lettres soit mettre de la publicité. ou peut étre panneaux publicitairesrnrnen fait on
ne sait pas ce qu'on a le droit de faire et ne pas fairernrnmerci d'avance de nous éclairer
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